    Kliger & Sicard                                                             TEL: (514) 281 - 1720   

                                                                                                         FAX: (514) 281 – 0678

              Avocats                                                                              Suite 808

   Barristers and Soliciters                                                   1255 Carré Phillips

                                                                                                   Montréal, Québec

Leonard Kliger, B.A., B.C.L.                                                                        H3B 3G1
Hélène Sicard, LL.L.

Montréal, le 14 décembre 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria

Montréal, Québec

H4Z  1A2

Objet :
Argumentation du RNCREQ

Dossier R-3470-2001



Demande d’approvisionnement du plan d’approvisionnement



2002-2011 du distributeur



Demande de lancement d’appel d’offre le 15 janvier 2002



Chère consœur,

La présente a pour but d’informer la Régie de l’énergie qu’il sera impossible au RNCREQ de déposer son argumentation dans le dossier en rubrique pour le 14 décembre 2001 à 16 heures.

Nous soulignons que dans tous les dossiers où il intervient devant la Régie, le RNCREQ a toujours déployé de grands efforts afin de respecter les échéances et ne pas retarder le processus.  Toutefois et ce par exception, il nous est présentement impossible malgré tous les efforts déployés de rencontrer l’échéancier qui a été modifié et communiqué aux intéressés vendredi dernier.  Le RNCREQ s’engage à déposer ses observations écrites cette fin de semaine ou au plus tard lundi le 17 décembre avant 12h00.

Le présent dossier et les enjeux qu’il soulève sont fondamentaux, vous comprendrez que dans ces circonstances le RNCREQ se fait une obligation de respecter un minimum de rigueur dans le contenu des documents qu’il dépose à la Régie en plus d’avoir une procédure d’itération des documents auprès de ses instances qu’il ne peut enfreindre.  Nous déplorons ce retard mais nous désirons rappeler à cet égard à la Régie que les RNCREQ est un regroupement de 16 CRE répartis à travers le Québec cette situation de fait implique un minimum de temps pour respecter les exigences du regroupement.

Nous soulignons également que nous appuyons entièrement les propos soumis par Me Turmel, procureur du FCEI, dans la lettre qu’il adressait à la Régie le 10 décembre 2001.  

Finalement, le RNCREQ soumet respectueusement qu’il est juste et équitable d’accorder aux intéressés la même ouverture quant aux délais que celle qui a été octroyés à HQ.

Veuillez agréer, chère consoeur,  l’expression de nos sentiments distingués.

Hélène Sicard

c.c.
Me Simon Turmel(Hydro-Québec)


Intéressés (liste en courriel)

